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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

Le Gouvernement remet au Parlement, dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la 
présente loi, un rapport sur les freins spécifiques liés à la parentalité rencontrés par les apprentis. Ce 
rapport évalue notamment l’ampleur du nombre d’apprentis concernés et leurs caractéristiques 
socio-économiques. Il identifie les difficultés spécifiques de conciliation entre les horaires de travail 
en entreprise, les temps de formation en centre et les obligations parentales et les obstacles matériels 
auxquels sont confrontés les apprentis parents, notamment le coût et la disponibilité des modes de 
garde, la mobilité contrainte entre domicile, centre de formation, entreprise et lieu de garde, la 
précarité financière liée à une rémunération trop faible, ainsi que les difficultés d’accès à un 
logement adapté à la vie familiale. Il étudie les conséquences de ces contraintes sur la réussite du 
parcours, en particulier les ruptures ou suspensions de contrats d’apprentissage, les retards de 
formation, le décrochage ou l’abandon. Il estime l'accès réel des apprentis parents aux droits 
existants et formule des des propositions pour lever les freins identifiés et sécuriser les parcours des 
apprentis parents, en particulier des parents isolés et des jeunes sans solution de garde stable.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les apprentis parents font face à des contraintes spécifiques qui fragilisent fortement leurs parcours. 
Leur rémunération, qui varie entre 27 % et 78 % du SMIC, est très largement inférieure au seuil de 
pauvreté fixé à 1 288 € pour une grande majorité des apprentis, ce qui rend particulièrement 
difficile la prise en charge d’un enfant. Ces faibles revenus doivent couvrir à la fois les besoins 
essentiels du jeune et les dépenses liées à l’enfant (garde, alimentation, santé, éducation...), alors 
que le coût moyen d’un mode de garde peut atteindre 300 à 600 € par mois.
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À ces difficultés financières s’ajoute une organisation du temps particulièrement complexe : 
alternance entre entreprise, CFA, trajets domicile–lieux de garde et horaires incompatibles avec les 
heures d’ouverture des crèches. Pour un apprenti parent isolé, ces contraintes sont souvent 
insurmontables et constituent un facteur reconnu de rupture de contrat, décrochage ou abandon de 
formation.

Cette demande de rapport entend donc mesurer l’ampleur du phénomène, identifier les freins 
spécifiques et proposer des solutions concrètes pour sécuriser leurs parcours, notamment pour les 
parents isolés et ceux sans solution de mode de garde stable.


